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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Droit d'asile
Question écrite n° 9085

Texte de la question

M Georges Hage attire l'attention de M le ministre de l'interieur sur les demandeurs d'asile en attente de statut
de refugies politiques. Le titre de sejour provisoire dont beneficient ces derniers ne leur accorde aucun des
droits nationaux en matiere d'aide sociale, de formation professionnelle ou d'emploi. Compte tenu de la longueur
de la procedure dans laquelle ils sont engages, nombre d'entre eux se trouvent ainsi rapidement dans une
situation critique. Il lui demande si la tradition de la France en matiere d'asile politique, comme le plus simple
souci humanitaire, ne devrait pas conduire a etendre le benefice de la legislation sociale aux interesses.

Texte de la réponse

Reponse. - Les demandeurs d'asile beneficient en France d'un certain nombre de droits sociaux specifiques :
des leur arrivee dans notre pays, a moins qu'une solution d'hebergement en centre provisoire puisse etre
trouvee, il leur est verse par le service social d'aide aux emigrants (SSAE), finance par le ministere des affaires
etrangeres et le ministere charge de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, une allocation d'attente
pendant deux mois d'un montant mensuel de 1 000 francs, majore de 350 francs par enfant a charge. En outre,
s'ils sont temporairement prives d'emploi, une allocation d'insertion leur est versee, en application de l'article R
351-10 du code du travail, pendant un an et pour un montant mensuel de 1 300 francs. Les demandeurs d'asile
beneficient des prestations d'assurance maladie des lors qu'ils exercent une activite salariee et a ce titre cotisent
a cette assurance. Ils en beneficient egalement lorsqu'ils sont temporairement prives d'emploi en application de
l'article L 311-5 du code du travail. Enfin, le benefice de l'aide sociale leur est ouvert, dans les conditions
prevues a l'article 124 du code de la famille et de l'aide sociale. En revanche, les demandeurs d'asile ne
beneficient pas du revenu minimum d'insertion qui n'est accorde, en vertu de la loi du 1er decembre 1988,
qu'aux etrangers titulaires d'une carte de resident ou, sous certaines conditions, d'une carte de sejour
temporaire autorisant son titulaire a exercer une activite professionnelle. Ils ne beneficient pas non plus des
prestations familiales, le decret du 27 avril 1987 pris en application de l'article L 512-2 du code de la securite
sociale en reservant le benefice aux etrangers justifiant d'une residence reguliere en France materialisee par la
possession d'une carte de resident, d'une carte de sejour temporaire ou d'un titre assimile. Seuls peuvent
beneficier des prestations familiales les etrangers admis au sejour au titre de l'asile avec un visa d'etablissement
ou dans le cadre des procedures organisees pour les refugies du Sud-Est asiatique. Le Gouvernement
n'envisage pas d'etendre les droits sociaux consentis aux demandeurs d'asile dans la mesure ou ceux-ci ne sont
admis a sejourner en France que dans l'attente que leur demande d'asile soit examinee et n'ont pas vocation a y
demeurer durablement, sauf si le statut de refugie leur est reconnu a l'issue de cette procedure. En revanche, le
Gouvernement a decide de renforcer considerablement les moyens en personnel de l'OFPRA et de la
commission des recours, en vue d'accelerer tres nettement les delais d'instruction des nouvelles demandes de
statut de refugie, qui devraient etre portes a trois mois en moyenne, et de resorber avant la fin de l'annee 1990
le stock des demandes encore en cours d'examen.
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